
Amqui, le 15  Séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville d’Amqui 
janvier 2018 le 15 janvier 2018 à la salle Gérard-Dubé située au 20, promenade  
 Marcel-Rioux, à Amqui. 

 
 Sont présent(e)s : 
 
 M. Pierre D’Amours, maire 
 Mme Sarah-Josée Fournier, conseillère, district n° 1 
 M. Normand Boulianne, conseiller, district n° 2 
 M. Michel Germain, conseillère, district n° 3 
 M. Égide Charest, conseiller, district n° 4  

M. Richard Leclerc, conseiller, district n° 5 
Mme Sylvie Blanchette, conseillère, district n° 6 

 
 Les membres présents forment le quorum. 
 
 Sont également présent(e)s : 
 
 M. Noël Fournier, OMA, directeur général et trésorier 
 Mme Marie-Hélène Dupont, avocate et greffière  
 M. Stéphane Chiasson, directeur du Service des travaux publics 
 M. Jonathan Lévesque, directeur du Service des loisirs 
 M. Antonin Michaud, directeur du Service de développement économique 
 
 
N° 2018-035 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
  L'adoption de l’ouverture de la séance extraordinaire est proposée 

par Mme Sylvie Blanchette, appuyée par Mme Sarah-Josée Fournier, à 
21 h 11. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
N° 2018-036 ORDRE DU JOUR 
 
  L’ordre du jour de cette séance concerne uniquement les  

prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2018 et le programme 
triennal des dépenses en immobilisations pour les années 2018-2019-
2020. L’adoption de l’ordre du jour est proposée par M. Normand  
Boulianne, appuyée par M. Richard Leclerc. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
N° 2018-037 PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES – EXERCICE FINANCIER 2018 
 
  Il est proposé par M. Égide Charest  
   appuyé  par Mme Sarah-Josée Fournier  
 
 d’adopter les prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2018 de la 

Ville d’Amqui qui se présentent comme suit : 
 

RECETTES  

Taxes  
Taxes foncières 5 642 392 $ 
Taxes de services 1 652 221 $ 
Taxes d'affaires 215 748 $ 
Taxes de secteurs 16 881 $ 



Paiements tenant lieu de taxes (gouvernement)  
Affaires sociales 126 472 $ 
Éducation 278 377 $ 
Autres 95 582 $ 

 
Loisirs  

Aréna 68 400 $ 
Piscine et centre récréatif 95 750 $ 
Autres loisirs 57 700 $ 

 
Autres revenus de sources locales  

Imposition de droit 118 800 $ 
Amendes et intérêts 99 250 $ 
Services rendus à d'autres municipalités 44 765 $ 
Contrat MTMDET entretien d'hiver 135 000 $ 
Cession d'actifs 45 000 $ 
Autres 86 072 $ 
Redevances éolien 156 229 $ 

  
Subventions gouvernementales  

Bibliothèque 24 000 $ 
Redevances matières résiduelles 55 000 $ 
Redevances matières recyclables 120 000 $ 
Péréquation 282 195 $ 
Service de la dette 282 166 $ 

Total des recettes 9 698 000 $ 
 

DÉPENSES  
Administration générale  

Législation 281 305 $ 
Application de la Loi 8 000 $ 
Gestion financière 486 507 $ 
Greffe 307 198 $ 
Évaluation 180 871 $ 
Autres 54 076 $ 

 
Sécurité publique  

Sûreté du Québec 625 000 $ 
Protection incendie 425 368 $ 
Sécurité publique et autres 31 973 $ 

 
Transport  

Administration 168 730 $ 
Voirie 815 148 $ 
Déneigement 721 553 $ 
Éclairage public 86 600 $ 
Signalisation 32 707 $ 
Transport adapté et collectif 22 179 $ 

 
Hygiène du milieu   

Administration 167 778 $ 
Réseau d'aqueduc 162 466 $ 
Réseau d'égout 44 238 $ 
Assainissement des eaux 290 617 $ 
Gestion des matières résiduelles  929 143 $ 
Protection des cours d'eau 6 362 $ 

 
Urbanisme et développement économique  

Urbanisme et zonage 206 637 $ 
Promotion industrielle 296 903 $ 
Logement (OMH) 111 986 $ 
Revitalisation 10 000 $ 



Loisir récréatif  
Administration 378 718 $ 
Patinoires intérieure et extérieure 402 595 $ 
Piscine et centre récréatif 381 427 $ 
Parcs et terrains de jeux 148 309 $ 
Autres activités 25 485 $ 

 
Loisir culturel  

Administration 36 071 $ 
Bibliothèque 152 906 $ 
Salle communautaire 119 865 $ 
Salle Jean-Cossette 85 159 $ 
Autres  40 066 $ 

 
Financement   

À la charge de la Ville 966 875 $ 
À la charge du gouvernement 282 166 $ 

 
Immobilisations   

Affectation au fonds de dépenses en  
immobilisations 

205 013 $ 

Total des dépenses 9 698 000 $ 

 
 Le budget est plus amplement détaillé dans l'édition spéciale de  

L'Informateur municipal intitulé « Édition spéciale – Budget 2018 de la 
Ville d’Amqui ». 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
N° 2018-038 PROGRAMME TRIENNAL DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS 

2018-2019-2020 
 
  Il est proposé par M. Michel Germain  
   appuyé  par M. Normand Boulianne  
 
 d'adopter le programme triennal des dépenses en immobilisations pour 

les années 2018-2019-2020 qui se présente comme suit : 
 

Immobilisations Coût estimé 2018 2019 2020 

Immobilisations à même les recettes 615 013 $ 205 013 $ 205 000 $ 205 000 $ 
Immobilisations par le fonds de roulement 660 000 $ 220 000 $ 220 000 $ 220 000 $ 
Pavage par le fonds carrières et sablières 195 000 $ 60 000 $ 65 000 $ 70 000 $ 
Réfection du garage municipal 1 150 000 $ 50 000 $ 1 100 000 $ --- 
Réfection des rangs Saint-Philippe (partie) et 
St-Paul (partie) en 2018 

2 370 000 $ 1 370 000 $ 500 000 $ 500 000 $ 

Poursuite réfection secteur place Lévesque 
en 2018 

275 000 $ 275 000 $ --- --- 

Optimisation des réseaux d’aqueduc et 
d’égouts 

1 500 000 $ 750 000 $  750 000 $ --- 

Renouvellement de machineries 500 000 $ --- 500 000 $ --- 
Travaux au Camping d’Amqui phase 2 100 000 $ 100 000 $ --- --- 
Développement de terrains industriels 1 041 000 $ 200 000 $ 841 000 $ --- 
Développement de terrains résidentiels 300 000 $ --- 50 000 $ 250 000 $ 
Remplacement système réfrigération glace 
du curling 

250 000 $ --- --- 250 000 $ 

Réfection de la passerelle J.-Napoléon-
Pérusse 

400 000 $ --- --- 400 000 $ 

 7 830 013 $ 2 395 013 $ 3 740 000 $ 1 695 000 $ 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 



 PÉRIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES DES CITOYENNES 
ET DES CITOYENS 

 
  Une période est réservée aux citoyennes et aux citoyens voulant 

poser des questions ou faire des commentaires sur les prévisions  
budgétaires de l’exercice financier 2018. 

 
  Les personnes présentes dans la salle n’ont aucun commentaire à 

faire ni aucune question à formuler. 
 
 
N° 2018-039 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
  La séance est levée à 21 h 52 sur une proposition de M. Égide 

Charest, appuyée par Mme Sylvie Blanchette. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 ________________________  ________________________ 
 Pierre D’Amours    Marie-Hélène Dupont, avocate 
 Maire      Greffière  

 
 


